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Délibération n° 2022 - 027 

Conseil Communautaire du 7 avril 2022 

 
 

OBJET : Budget Annexe « Immobilier d’Entreprises » de la Communauté de Communes  
   Châteaubriant-Derval :  

Vote du Compte Administratif 2021 et affectation du résultat de clôture de l’exercice 2021 

 
 

E X P O S É 

 
 

Les membres du conseil communautaire ont pris connaissance du Compte Administratif 
2021 du budget annexe « Immobilier d’Entreprises » de la Communauté de Communes Châteaubriant- 
Derval qui fait apparaître notamment les résultats par section, présentés en €, suivants : 

 
Fonctionnement

Recettes de fonctionnement 982 245,61

Dépenses de fonctionnement 925 391,63

Résultat de l'exercice 56 853,98

Report antérieur 0,00

Cumul 56 853,98

Investissement

Recettes d'investissement 922 473,42

Dépenses d'investissement 212 815,80

Résultat de l'exercice 709 657,62

Report antérieur -901 233,08

Cumul -191 575,46

restes à réaliser en recettes 600 000,00

restes à réaliser en dépenses 0,00

Solde des restes à réaliser 600 000,00

Besoin/excédent de financement -408 424,54

Affectation de résultat au 1068 0,00

Report sur 2022 56 853,98  
 

 
 

Le Compte Administratif 2021 est conforme au Compte de Gestion 2021 de M. le Trésorier. 
 

 
 
 
 

 

Finances - Economie - Emploi - Formation - 
Chambres consulaires  

 



 
 
 

Délibération n° 2022 - 027 

Conseil Communautaire du 7 avril 2022 

                                                    D É C I S I O N 
 
 

Article 1er : Les membres du conseil communautaire donnent acte à M. le Président de la présentation 
du Compte Administratif 2021 du budget annexe « Immobilier d’Entreprises » de la Communauté de 
Communes Châteaubriant-Derval qui fait apparaître les résultats par section, présentés en €, suivants : 
 

Fonctionnement

Résultat exercice 56 853,98

Report antérieur 0,00

Cumul 56 853,98

Investissement

Résultat exercice 709 657,62

Report antérieur -901 233,08

Cumul -191 575,46

RAR recettes 600 000,00

RAR dépenses 0,00

Solde RAR invest 600 000,00  
 
 
Article 2 : Valide la reprise des résultats lors du vote du Budget Primitif 2022 du budget annexe 
«Immobilier d’Entreprises » de la Communauté de Communes Châteaubriant-Derval, comme suit :  

 
 Inscrit en report au compte 001 «déficit d’investissement reporté » de la Section 

d’Investissement, la somme de 191 575,46 €, 
 

 Inscrit en report au compte 002 « excédent de fonctionnement reporté » de la section de 
fonctionnement, la somme de 56 853,98 €. 

 
Article 3 : Constate que le Compte Administratif 2021 du budget annexe « Immobilier d’Entreprises » de 
la Communauté de Communes Châteaubriant-Derval correspond aux décisions budgétaires du conseil 
communautaire. 
 
Article 4 : Adopte le Compte Administratif 2021 du budget annexe « Immobilier d’Entreprises » de la 
Communauté de Communes Châteaubriant-Derval, approuve l’ensemble de la comptabilité 
d’administration soumise à son examen et déclare toutes les opérations de l’exercice 2021 définitivement 
closes. 
 

Les propositions sont adoptées à l’unanimité 
 
 
Fait et délibéré à Châteaubriant, 
Le 7 avril 2022 
 
Le Président, 
 
 
Alain HUNAULT 
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